
Inscription en ligne sur le site 
SSQ Assurance 

https://ssq.ca/fr/fsss 

 

Inscrivez-vous à ACCÈS | assurés et vos frais 
d’assurance maladie soumis en ligne vous seront 
remboursés en 48 h. 

 

S'inscrire à ACCÈS | assurés 

Avant de débuter, assurez-vous d’avoir votre carte d’assurance SSQ et votre certificat 
d’assurance collective en main. 

Étape 1 

Rendez-vous au ssq.ca 

Cliquez sur l’onglet CONNEXION, Puis sur Assurance collective – ACCÈS | assurés sous ASSURÉ 

 

https://ssq.ca/fr/fsss
http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiht_eLl_DgAhVvm-AKHXA7AdYQjRx6BAgBEAU&url=http://ssepi.lacsq.org/2018/11/19/assurances-collectives-2019/&psig=AOvVaw1-Q8kk8FIgA2qazu3YVMxm&ust=1552053239700538


Étape 2 

Vous êtes un nouvel utilisateur, cliquez sur INSCRIVEZ-VOUS. 

 

Étape 3 

Saisissez vos informations personnelles et cliquez sur SUIVANT pour continuer votre inscription. 
Prenez soin de bien noter le code d’utilisateur et le mot de passe que vous aurez créés. Vous en 
aurez besoin ultérieurement. 

Étape 4 

Saisissez votre numéro de certificat. Votre numéro de certificat se trouve facilement sur votre 
carte d’assurance SSQ ou sur votre certificat d’assurance. 

Étape 5 

Terminez votre inscription en saisissant votre clé d’activation, qui se trouve sur votre certificat 
d’assurance collective. 

Étape 6 

Une fois ces étapes franchies, vous recevrez un courriel de la part de SSQ Assurance dans lequel 
vous devrez cliquer sur le lien indiqué pour confirmer votre inscription. 



Étape 7 

Validez l’exactitude de vos informations et cliquez sur ACCÉDER À VOTRE DOSSIER. Vous serez 
ainsi redirigé vers le site ACCÈS | assurés. 

Étape 8 

Vous êtes maintenant inscrit au site ACCÈS | assurés. Dorénavant, pour vous connecter au site, 
entrez vos informations personnelles dans la section de gauche en tant qu’utilisateur existant. 

 

 


